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l’avis du directeur départemental de l’équipement - S.U.A. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

DIRECTION DES ACTIONS 
DE L'ETAT 

Bureau de l’environnement 
et des espaces naturels 

ARRETE PREFECTORAL 

autorisant la Société SCHMIDT Frères SA à exploiter 
un Chantier de récupération de déchets de métaux 

à DIEMERINGEN 

LE PREFET DE LA REGION ALSACE 

PREFET DU BAS-RHIN 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations 
classées pour la protection de l’environnement 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de 
la loi susvisée ; 

le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 
installations classées : 

la demande formulée par la Société SCHMIDT Frères SA, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un chantier de récupération de déchets 
de métaux situé route de Mackwiller à DIEMERINGEN : 

les résultats de l’enquête publique d’un mois à laquelle il a été procédé du 
12 décembre 1996 au 13 janvier 1997 inclus en mairie de DIEMERINGEN, le 
dossier d’enquête ayant été retourné en préfecture le 3 février 1997 . 

? 

les conclusions du commissaire-enquêteur 2 
4 

l’avis émis par le conseil municipal de DIEMERINGEN, MACKWILLER et 
WALDHAMBACH ; 

l’avis du sous-préfet de SAVERNE : ? 

, 
L2 

l’avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales :



VU l’avis du chef du service départemental de l’architecture » 

VU l'avis du directeur régional de l’environnement 

VU l’avis du directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile : 3 

VU l’avis du directeur départemental du travail et de l’emploi ; 

VU l’avis du directeur du parc naturel régional des Vosges du Nord : 2 

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur des installations classées de la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement en date du 4 mars 1997 ° 
3 

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène au cours de sa séance du 
lier avril 1997 

3 

CONSIDERANT que ces nouvelles installations constituent des activités soumises à autorisation et déclaration visées aux n° 286, 322-A, 1434-1-b de la nomenclature des installations classées : 3 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer . des prescriptions en vue de garantir la protection des intérêts visés à l’article ler de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée : 
$ 

APRES communication à la Société SCHMIDT Frères SA du projet d’arrêté statuant sur la demande : 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin,



ARRETE 

I — GENERALITES 

Article ler : 

La Société SCHMIDT Frères SA, dont le siège social est situé route 
de Mackwiller à 67340 DIEMERINGEN est autorisée à exploiter un chantier 
de récupération de déchets de métaux à l'adresse précitée. 

La présente autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans le 
tableau suivant : 

  

Désignation de Rubrique Régime Quantité Unité 
l'activité 
  

Station de transit des monstres 322-A A / / 
ménagers recueillis dans les 
bennes à métaux de la 
Communauté de communes 

d’Alsace Bossue 
  

Stockage et récupération de 286 A 11216 m? 
déchets de métaux et d’alliages, 
d’objets en métal et carcasses de 
véhicules hors d'usage (cf.plan ci- 
annexé) 
  

Poste de distribution de gas-oil et 1434-1-b D 1,44 m°/h 
poste de distribution de fuel] 
domestique               

Article 2 : Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur,



Article 3 : Mise en service 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été 
mises en service dans le délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977). 

Article 4 : Accident - Incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler 
de la loi du 19 juillet 1976 devra être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
installations classées (article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un 
rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y 
parer et celles mises en oeuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il 
ne se reproduise. 

Article 5 : Modification - Extension 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation 
ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977). 

Article 6 : Abandon de l'exploitation 

Si l'exploitant cesse l’activité au titre de laquelle il est autorisé, celui-ci devra en 
informer le Préfet dans le mois qui précède cette cessation. 

Lors de l'arrêt de l’installation, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel qu'il ne 
Sy manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 
19 juillet 1976 (article 34-1 du décret du 21 septembre 1977). { 

IT - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

Les installations, visées au chapitre I - paragraphe 1 ci-dessus, seront installées et 
exploitées conformément aux dispositions suivantes : 

Elles respecteront en particulier les prescriptions suivantes : 

A - PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Article 7 : Air 

Tout brûlage à l’air libre est interdit.



Article 8 : Déchets 

Les déchets solides, résultant de l'exploitation normale des installations, seront éliminés 
conformément à la réglementation. 

Il en va de même des déchets accidentellement présents dans les bennes. 

Les huiles usagées seront éliminées conformément à l'arrêté et au décret du 21 novembre 
1979 modifiés portant réglementation sur la récupération des huiles usagées. 

Les bennes à métaux provenant des déchetteries feront l’objet d’une inspection préalable 
à leur admission sur le site, Leur contenu sera trié. 

Les déchets non métalliques seront éliminés dans des installations autorisées, à l'instar 
des stériles. | 

Article 9 : Eau 

9,1. Prélèvements et consommation 

  

L'eau, utilisée à des fins industrielles et sanitaires, sera prélevée dans le réseau public 
d'adduction d'eau. 

9.2. Prévention des pollutions accidentelles 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols devra 
être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

3 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 I, la capacité 
de rétention devra être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 | 
ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 1. 

: La capacité de rétention devra être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en sera de même pour son dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) devra pouvoir être contrôlée à tout moment.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne pourront être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou devront être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne devront pas être 
associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs 
où dangereux pour l'environnement ne sera autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées 
ci-dessus. 

9.3. Eaux pluviales et de lavage 

Les eaux pluviales de ruissellement susceptibles d'être polluées subiront un traitement 
approprié. 

Le contrôle de leur qualité pourra être demandé par l’Inspecteur des installations 
classées. Les analyses de contrôle seront réalisées dans ce cas par un laboratoire indépendant 
agréé. 

Elles devront respecter les valeurs limites de concentration suivantes : 

. MES : 30 mg/l 

. DCO : 100 mg/l 
. Métaux : inférieurs aux seuils de détection 
. Hydrocarbures totaux : 5 mg/l. 

Une convention sera établie entre l'industriel et la collectivité gestionnaire de la station 
d'épuration collective dans un délai de 6 mois. 

Article 10 : Bruit et vibrations 

4 

Les niveaux limites de bruit ne devront pas dépasser en limite de l'installation les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

      

Période 

Horaires 6h00 6h30 7h00 20h00 21h30 22h00 6h00 

Emergence < 3 dB(A) < 5 dB(A) < 3 dB(A) 

Del Re 55 dB(A) 60 dB(A) 55 dB(A) 50 dB(A)              



7e. 

Les dimanches et jours fériés, en période diurne (6h30 / 21h30), le niveaux limites seront de 60 dB (A) et l'émergence sera < 3 dB (A). 

En outre, les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 11 : Eau - Rejets d'eaux résiduaires 

L'inspection des installations classées et le service chargé de la police des eaux (respectivement la collectivité gestionnaire du réseau public d'assainissement) pourront procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les rejets et à leur analyse par un laboratoire agréé, à la charge de l'exploitant. 

Article 12 : Déchets 

L'exploitant devra présenter, à la demande de l'inspecteur des installations classées, la justification des moyens d'élimination des stériles et pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, produits chimiques divers, pendant une durée d'un an. 

Îl notera la nature et les quantités des produits éliminés. 

Article 13 : Bruit 

L’Inspecteur des installations classées pourra demander la réalisation, aux frais de l’exploitant, de contrôles acoustiques. Ceux-ci seront confiés à un organisme indépendant choisi 
avec son accord. 

C - SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Article 14 : Surveillance des sols 

L'inspection des installations classées pourra ordonner des prélèvements et analyses des 
sols dans les zones d'activitésusceptibles d'en créer une pollution. Ces contrôles seront aux frais 
de l'exploitant. 

D - DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

Article 15 : Dispositions générales 

Afin d'en contrôler l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante. Celle-ci sera doublée par une haie vive destinée à masquer le site.



Article 16 : Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion 
de son établissement. Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement 
et mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les zones à risque d'incendie sont constituées de volumes où, en raison des 
caractéristiques et des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu 
est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones à risque d'explosion sont constituées des volumes dans lesquels une 
atmosphère explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou 
épisodique en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre 
ou stockées. 

Article 17 : Conception générale de l'installation 

Les bâtiments, locaux, appareils seront conçus, disposés et aménagés de façon à 
s'opposer efficacement à la propagation d'un sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes seront retenues : 

17.1. Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques 
de résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts 
incombustibles ; portes pare flamme...) adaptées aux risques encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer 
d'une manière efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se 
faire manuellement, les dispositions de commande seront reportés près des accès et devront être 
facilement repérables et aisément accessibles. ! 

17.2. Règles d'aménagement 

À l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, 
entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant 
fixera les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante seront aménagées pour 
les véhicules en attente, en dehors des zones dangereuses. 

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de secours qui 
devront pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins.
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Les installations électriques seront conformes aux réglementations en vigueur. Elles 
seront entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l'article 55 du 
décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques sera tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion est également applicable. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique, des courants de circulation et de la foudre (conformément à l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les 
effets de la foudre). 

17.3. Règles d'exploitation et consignes 

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sont 
soumises aux prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage. Ces identifications 
devront être clairement apparentes. 

Les stockages vrac et les zones de stockages en fûts et conteneurs, les stockages de 
produits intermédiaires seront clairement identifiés avec des caractères lisibles et indélébiles. 

L'exploitant tiendra à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi 
que l'information sur les quantités présentes. 

Dans les zones de risque incendie, les flammes à l'air libre et les appareils susceptibles 
de produire des étincelles seront interdits, hormis après délivrance d'un "permis de feu", signé 
par l'exploitant ou son représentant. 

L'exploitant établira les consignes d'exploitation des différentes installations présentes 
sur le site. Ces consignes fixeront le comportement à observer dans l'enceinte de l'usine par tout 
le personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnels d'entreprises extérieures….). 
L'exploitant s'assurera fréquemment de la bonne connaissance de ces consi gnes par son 
personnel, il s'assurera également que celles-ci ont bien été communiquées en tant que de besoin 
aux personnes extérieures venant à être présentes sur le site. 

Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ; en particulier pour la 
mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation et l'appel aux secours extérieurs seront 
affichées. 

Ces consignes seront compatibles avec le Plan d'intervention des secours extérieurs 
établi conjointement avec la Direction départementale des services d'incendie et de secours.
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Le personnel sera formé à l'utilisation des équipements qui lui sont confiés et des 
matériels de lutte contre l'incendie. Des exercices périodiques mettant en oeuvre ces consignes 
devront avoir lieu tous les 2 ans, les observations auxquelles ils pourront avoir donné lieu seront 
consignées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 18 : Sécurité incendie 

18.1. Accès 

Les services de secours devront à tout moment pouvoir accéder au chantier. 

18.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

  

L'installation sera pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes 
aux réglementations en vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en particulier : 

- d'extincteurs répartis judicieusement ; 

- de réserves de sable meuble et sec et de pelles. 

Tous ces équipements ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme 
les vannes de coupure des différents fluides (électricité, gaz...) seront bien repérés et facilement 
accessibles. 

Deux poteaux d’incendie de 100 mm normalisés débitant simultanément au moins 
120 m’/h seront implantés dans un rayon maximum de 100 m. 

IIT - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 19 : Etanchéification des aires de stockage , 

Les aires de stockage, en vrac ou en benne, d'objets imprégnés, enduits ou recouverts de 
produits potentiellement polluants seront étanchéifiées et équipées de caniveaux de récupération 
des eaux de ruissellement raccordés à des dispositifs décanteurs-déshuileurs permettant de 
satisfaire aux conditions de qualité définies à l’article 9.3. 

Les objets secs seront entreposés sur des sols permettant une infiltration des eaux, 
recouverts de matériaux minéraux (roche concassée, graviers ….). 

Article 20 : Volumes creux 

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la préparation : 

a) des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes 
creux, clos, ne présentent aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue 
de leur remplissage ou de leur vidange ; 

LE
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b) des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en 
vue de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques 
diverses) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits 
dangereux. 

Article 21 : Aires de circulation 

Les aires de circulation seront traitées de manière à éviter l’encrassement des roues et 
l’entraînement de boues à l’extérieur du site. 

Leur étanchéification sera limitée aux besoins techniques liés à l'exploitation 

Article 22 : Insonorisation des engins de chantier 

Les groupes motocompresseurs et les engins équipés de moteurs à explosion ou à 
combustion interne, autres que les véhicules automobiles soumis aux dispositions du code de la 
route, doivent respecter, quant au niveau sonore des bruits aériens émis pendant leur 
fonctionnement, les dispositions réglementaires relatives à l’insonorisation des engins de 
chantier. 

S1 des véhicules automobiles, non assujettis au code de la route, circulent à l'intérieur de 
l'établissement, ils devront être conformes aux dispositions du code de la route en ce qui 
concerne les bruits aériens émis. 

L'emploi d'avertisseurs sonores est interdit sur le chantier, à l'exception de ceux utilisables 
exceptionnellement pour des raisons de sécurité. 

Article 23 : Découpage au chalumeau 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de huit 
mètres de tous dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

Article 24 : Explosifs, munitions, engins de guerre 

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions ou matériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels 
de guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans 
délai à l'un des services suivants : 

- Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; 

- Service des munitions des armées (terre, air, marine) ; 

- Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente 
ou de neutralisation.



EL 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichées dans le bureau du préposé 
responsable du chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de 
guerre ainsi que des objets suspects et corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions 
réglementaires en vigueur. 

Article 25 : Lutte contre la prolifération de la vermine 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en 
dératisation seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 
une durée d'un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

Article 26 : Contrôle des eaux souterraines 

L’exploitant confiera à un hydrogéologue compétent choisi en accord avec l’Inspecteur 
des installations classées une étude visant à déterminer les conditions de contrôle des eaux 
souterraines (prélèvement et analyses) considérant les intérêts à protéger dans le voisinage des 
installations. 

o 

Cette étude devra être transmise à l’Inspecteur des installations classées dans un délai de 
18 mois suivant la notification du présent arrêté. 

Article 27 : Echéancier 

L'exploitant établira un échéancier technique et financier concernant les travaux 
d’étanchéification, d'installation et d’équipement des réseaux. Cet échéancier sera transmis à 
Inspecteur des installations classées dans un délai de 6 mois suivant la notification du présent 
arrêté. 

Article 28 : Installations de distribution de liquides inflammables 

28.1. Prescription incendie 

Chaque îlot de distribution sera équipé d’un extincteur homologué 233 B. 

28.2. Matériel électrique et installation 

L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (J.O. du 30 avril 1980) portant réglementation des 
installations électriques dans les établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion.
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Cette installation sera contrôlée périodiquement par un technicien compétent ; les 
rapports de ce contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des installations classées. 

Sous réserve des impératifs techniques qui pourront résulter de la mise en place de 
dispositifs de protection cathodique, et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les 
installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes 
métalliques seront reliées électriquement entre elles, ainsi qu'à une prise de terre unique. La 
continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la 
prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

28.3. Réservoirs et canalisations 

  

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils 
soient classés ou non, seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux 
dépôts classés. 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions de l’instruction du 
17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables, ou tout règlement ultérieur qui s’y substituerait. 

28.4. Appareils de distribution 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 
inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc …) devra être en matériaux de 
catégorie MO ou M1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des 
matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées 
de manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques 
ou électroniques non de sûreté devra constituer un compartiment distinct de la pdrtie où 
interviendront les liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les 
liquides inflammables seront présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou 
par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux 
vapeurs d'hydrocarbures. 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d'flots de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte 
que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, 
l'installation sera équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit 
en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur.
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Le flexible de distribution ou de remplissage devra être conforme à la norme NF T 47 255. Il sera entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard 6 ans après sa date de fabrication. 

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 m, mesurée horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. . 

28.5. Prévention de la pollution des eaux 

L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du rectangle englobant les zones situées à moins de 3 m de la paroi des appareils de distribution. 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique permettant de satisfaire aux prescriptions de l'article 9.3. concernant la qualité des rejets. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables devra être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle …).



Article 29 : 

L’arrêté d’autorisation cessera de produire effet si l’installation classée n’a 
pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 30 

Le permissionnaire ne pourra procéder à l’extension, au transfert ou à la 
transformation notable de son établissement sans une nouvelle autorisation. 

Article 31 

Il devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui 
serait ultérieurement imposée en vue de la protection de l’environnement. 

Article 32 : 

En cas de vente de l’établissement comportant cession de la présente autorisation, 
avis devra en être donné à l’administration préfectorale dans un délai d’un mois 
suivant la prise en charge de l’exploitation. 

Article 33 : 

Conformément à l’article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du 
présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et 
faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la mairie de 
DIEMERINGEN et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché dans ladite 
mairie. Un extrait semblable sera inséré, aux frais du permissionnaire, dans deux 
journaux locaux. 

: 

Article 34 : 

Toute contravention persistante aux dispositions qui précèdent sera déférée aux 
tribunaux et pourra, en outre, entraîner la fermeture de l’établissement autorisé.
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Article 35 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 36 : 

Le secrétaire général de la préfecture, 
le maire de DIEMERINGEN, 
les inspecteurs des installations classées auprès du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée 
à la société SCHMIDT Frères SA avec un exemplaire du plan approuvé. 

Strasbourg, le =2 JUIL. 1997 

LE PREFET 
P. le Préfet 

Le secrétaire général adjoint, 

ne 

    

Josiane LECRIGNY 

Délai et voie de recours 
(Article 14 de la loi n° 76-663 Pour ampliation 
du 19 juillet 1976 modifié relative aux F. le Secrétaire Général 
installations classées pour la Attaché Chef de Sue 
protection de l'environnement). Ce L ! 
La présente décision ne peut être E Le = 
déférée qu'au tribunal administratif. 
Le délai d T 1 Le ai de recours est de deux mois ME. LE SEIGLE 
pour le demandeur ou l'exploitant. 
Le délai commence à courir du jour 
où la présente décision a été notifiée.


